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Vous avez des questions pour « M’sieur 
le maire » ? Chaque mois, il y a une 
chronique dans laquelle vous pouvez 

avoir réponse à votre question. 
 

Envoyez votre question à 
municipalite@saint-narcisse.com ou par 

la poste au : 353, rue Notre-Dame, 
Saint-Narcisse (Québec) G0X 2Y0. 
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Sécurité - incendie : 

C’est le temps de demander ton permis 

de construction ou de rénovation pour 

tes travaux de cet été. 

Le mois de l’arbre et des forêts 

Distribution d’arbres et de 

compost 

Marché champêtre et 

Rendez-vous des Arts  

Programmation complète 

La saison du barbecue et des feux 

extérieurs est entamée, mais il faut 

être très vigilant.   

À compter du 6 mai, les séances du 
conseil seront enregistrées.  

Les visionnements seront disponibles 
sur notre site internet sous l’onglet : 
https://www.saint-narcisse.com/info-
citoyen/proces-verbaux-des-
rencontres-du-conseil/ 
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MOT DU MAIRE 

Guy Veillette, maire La Fabrique Gourmande, entreprise 
agroalimentaire de l’année 
 

Le 17 avril dernier, j’ai représenté la 
municipalité dans le cadre d’un événement 
visant à reconnaître divers acteurs de 
l’industrie agricole et agroalimentaire, 
organisée par l’Union des Producteurs 
agricoles de la Mauricie. Pour l’occasion, 
j’étais accompagné de Kim Mongrain, 
conseillère au siège numéro 5.  Nous y étions 
pour accompagner une entreprise de notre 
municipalité qui a reçu le prix de l’entreprise 
Agroalimentaire de l’année. Ainsi, Isabelle 
Magny, propriétaire de la Fabrique 
Gourmande a pu recevoir un magnifique prix 
qui reconnaît sa contribution à la 
transformation d’aliments d’ici. Elle était 
accompagnée de son conjoint Hugues 
Veillette et de sa fille Élysabeth Harnois qui est 
maintenant co-actionnaire de l’entreprise. 
 
Pour avoir suivi Isabelle depuis le démarrage 
de son entreprise (et en être un fidèle client!), 
je peux vous assurer que ce prix est fort 
mérité. Parlons d’abord de ses produits qui 
sont fabriqués avec un grand souci de 
valoriser les produits les plus locaux possibles. 
Biscuits variés, granolas maison et craquelins 
d’inspiration scandinave (mes préférés !!!!) 
sont rapidement devenus des incontournables 
pour plusieurs personnes de partout au 
Québec. Des produits de qualité, sains, 
goûteux qu’on peut déguster en collation, en 
entrée ou en accompagnement. On aime ça !!! 
 
Mais ce qui distingue particulièrement Isabelle 
se retrouve dans sa gestion des ressources 
humaines. Elle est celle qui valorise la 
différence. Mieux, elle l’encourage ! Elle a su 
s’entourer de personnes passionnées vivant 
avec une différence. Alors, immense BRAVO 
Isabelle pour contribuer à notre économie 
locale ! La Fabrique Gourmande … bien plus 
que des biscuits et des craquelins !   

Dernière étape avant la fin de l’année scolaire 
 

Nous abordons la dernière étape de l’année scolaire ! À tous nos étudiants, aux professeurs, au 
personnel non enseignant … on ne lâche pas ! L’année se termine bientôt ! L’été est à nos 

Rehaussement des normes en matière de 
sécurité pour nos pompiers volontaires 
 

Notre municipalité doit se soumettre, comme tout 
employeur, aux normes en vigueur en matière de 
santé et de sécurité au travail. C’est 
particulièrement vrai dans les types d’emplois qui 
sont dits « à risque ». Ainsi, nous constatons un 
rehaussement des normes de sécurité entourant 
les activités de nos pompiers volontaires. Saviez-
vous que les habits de combats des pompiers 
(« bunker suit ») doivent obligatoirement être 
remplacés tous les 10 ans ? Et ce, même si nos 
pompiers ne font que des sorties ponctuelles. La 
règle est la même pour les services d’incendie 
ruraux que pour les villes comme Trois-Rivières, 
Québec ou Montréal qui comptent des pompiers à 
temps plein. 
 
Récemment, nous avons reçu une directive 
voulant qu’une nouvelle norme en lien avec le 
lavage des équipements doive être respectée. 
Ainsi, à chaque sortie confirmée, les habits de 
combat doivent être lavés. On ne parle pas d’un 
simple nettoyage de surface, mais d’un lavage en 
profondeur à l’aide d’une laveuse spécialement 
conçue pour ce type d’usage. Ces lavages sont 
coûteux et nécessitent de nombreux 
déplacements pour le transport des équipements. 
La municipalité a donc décidé, sur 
recommandation de notre directeur de la sécurité 
incendie, de procéder à l’acquisition d’une 
laveuse et de son installation. Il s’agit d’un 
investissement qui avoisinera les 20 000 $ 
(incluant l’aménagement de l’espace et la 
ventilation). Il semblerait que nous devrons aussi, 
à court terme, aménager un espace qui permettra 
aux pompiers volontaires de prendre une douche, 
par suite d’une intervention. Nous attendons de 
connaître les exigences avant de procéder à ces 
aménagements. Nous n’avons pas encore chiffré 
ces investissements. Mais ça ne saurait tarder ! 
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MOT DU MAIRE—SUITE 
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CHRONIQUES MUNICIPALES 

Sécurité incendie  
La saison du barbecue et des feux extérieurs est entamée, mais il 
faut être très vigilant.   

 

Feux à ciel ouvert 

À noter que les feux à ciel ouvert sont strictement interdits sans avoir obtenu, au 
préalable, un certificat d’autorisation du service d’incendie. La demande doit être 
faite par écrit au moins 48 heures avant qu’il n’ait lieu. Vous pouvez 
communiquer avec Christian Beaudoin, directeur du service d’incendie, pour 
obtenir un permis au 819-698-4852 du lundi au vendredi entre 8 h 30 et 16 h ou 
directement à la municipalité. 

 

Feux d’ambiance 

Cela ne s’applique pas aux feux d’ambiance qui sont autorisés s’ils sont confinés 
dans un contenant non combustible et que le diamètre fait moins de 0,75 mètre. 
Les feux doivent être sous surveillance constante d’une personne d’âge adulte et 
être à plus de 3  mètres de tout bâtiment. Les installations avec pare-étincelles et 
disposées sur sol de terre battue ou de gravier sont permises.  
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POSTES CANADA - 300, RUE DE L’ÉGLISE 

Types de piles et de batteries rechargeables acceptés : 

Piles et batteries sèches pesant 5kg ou moins 

• Nickel Cadmium (Ni-Cd) 

• Lithium Ion (Li-Ion) 

• Petites piles scellées au plomb acide (PPSPA) 

• Hydrure métallique de nickel (Ni-MH)  

• Nickel Zinc (Ni-ZN) 

POINT DE DÉPÔT POUR LE 
RECYCLAGE DES PILES ET 

BATTERIES : 
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BIBLIOTHÈQUE 
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ASSOCIATIONS 
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ASSOCIATIONS 
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INFO EXCAVATION- VÉRIFIER AVANT DE CREUSER 
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Prévention des dommages aux infrastructures souterraines.  

Plus que jamais, on réalise qu’elles sont essentielles à notre quotidien. 

Comment réagissiez-vous si vous perdiez soudainement votre accès Internet? 
Le télétravail, votre série télé préférée, le jeu en ligne de fiston et la visioconférence 

avec grand-maman… Pouf ! Disparus. 
 

Exigez une excavation responsable de la part des entrepreneurs avec qui vous faites 
affaire. Si vous faites vous-même vos travaux, faites une excavation responsable. 

Avant de creuser, vérifiez avec Info-ex.com.  

C’est gratuit. S’en passer, ça serait dommage. 



ASSOCIATIONS 

Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie 

D'où vient la journée? 

La journée est originaire du Québec. La Fondation Émergence crée en 2003 
la première journée nationale contre l’homophobie. Depuis, la Fondation 
Émergence organise une campagne de sensibilisation chaque année. 
D'autres organismes ont repris cette journée et elle est maintenant célébrée 
dans de nombreux pays.  

 

Pourquoi le 17 mai? 

Le 17 mai est une date symbolique pour les personnes 
homosexuelles. L’homosexualité est retirée de la liste des maladies 
mentales de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) le 17 mai 1990. 
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ASSOCIATIONS 

 

Le jeudi 1er mai, joignez-vous à la Société 
canadienne de la sclérose en plaques (SP) à 

l’occasion de leur distribution virtuelle d’œillets 
annuelle afin de manifester votre soutien envers la 

collectivité canadienne de la SP.    

 

Québec 511: Accueil – Site mobile 

https://www.quebec511.info 

Consultez le site mobile de Québec 511 pour planifier vos déplacements : conditions 
routières, travaux, fermetures de routes, état de la circulation, etc.  
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FADOQ   

Dîner 12 h  + AGA / Centre communautaire 

Collecte des matières 

compostables 

Collecte de la 

récupération 

Collecte des ordures ménagères (secteur 1) 
rues Notre-Dame, Principale, Gisèle, des Pins, Hubert, 

Michel, Massicotte, Georges, Saint-Joseph, Saint-Hilaire-des-

Loges, de l’Église, Panneton, Saint-Arnaud, Girard, Saint-

François-Xavier, Trudel, Gilles, Louis, du Collège, Cossette, 

Jean, Genest, des Lilas, Philippe-Baril, Cécile-Vézina, Flore-

Trudel, Thomas-Bergeron et Alfred, route du Moulin. 

Mardi :  15 h à 17 h 30 

Mercredi : 10 h à 12 h /14 h à 16 h/18 h à 20 h 

Inscription obligatoire à la MRC pour les 

encombrants (48 h avant la collecte) 

Date de tombée pour recevoir vos informations 

pour l’INFO MUNICIPAL 

Cours de danse 18 h, 19 h et 20 h 

Salle municipale 

Yoga 

18  h 30 / Centre communautaire 

Viactive  9 h 30 / Salle municipale  

Collecte des ordures ménagères 

(secteur 2) 
3e Rang, rang Sainte-Marguerite, rang Saint-

Félix, 2e Rang, rang des Chutes, rang des 

Chutes Sud, rang des Chutes Nord, rang du 

Haut-de-la-Grande-Ligne, route à Frigon, rang 

Saint-Pierre, rang du Bas-de-la-Grande-Ligne, 

chemin du Barrage et route Trépanier. 

FADOQ   

Pétanque à 18 h 30 

1 

Distribution 
8 h 30 à 12 h p.12 


